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I- Objectifs du cours 

1- Objectif général 

 

Analyser les fondements juridiques et sociaux de la gestion du patrimoine. 

  

2- Objectifs spécifiques 

 

L’étudiant à l’issue de ce cours sera capable de : 

 

- Appréhender la notion de patrimoine en lien avec celle des acteurs de sa gestion ; 

- Maîtriser les instruments juridiques de gestion du patrimoine ; 

- Connaître les méthodes traditionnelles de gestion du patrimoine. 

 

II- Le contenu du cours 

 

Nos propos portent sur les principes qui guident à l’échelle mondiale la gestion du patrimoine. Le 

discours montre l’intervention des Etats, de l’UNESCO et des populations locales, comme vecteurs 

essentiels de la promotion du patrimoine. On se rendra compte qu’il ne saurait en être autrement 

puisque, en définitive, le patrimoine représente un des rares éléments de notre quotidien, que nous 

avons tous en partage, et que nous nous devons de protéger et de transmettre aux générations futures.  

 

III- Méthodologie 

   

Le cours est dispensé sous forme de Cours Magistraux (12 heures) suivi de Travaux Dirigés (18 

heures par groupe). Les étudiants sont appelés à prendre note et à interagir avec l’enseignant. Dans le 

cas des groupes de Travaux Dirigés, le travail se déroulera en deux phases : 

 

- Exercices pratiques en groupe portant sur des questions de méthodologie et de  

cas pratiques ;  

- Devoirs sur table pour apprécier le degré d’assimilation des étudiants.  

 

Les exercices et devoirs sur table seront notés « coefficient 2 ». Un examen « coefficient 3 » clôturant 

l’évaluation de la première session à la fin des enseignements, d’une durée de 2 heures sera organisé. 

La deuxième session portera sur un sujet d’une durée également de 2 heures.  

 

 

 

INTRODUCTION 

 

Le Patrimoine, comme tout bien issu de legs ou transmis d’une génération à l’autre, fait l’objet de 

beaucoup d’attention aussi bien sur les plans nationaux qu’internationaux. La discussion permanente 

ainsi instituée par les professionnels du secteur, conduit à la mise en place de mécanismes pour sa 

gestion cohérente, facteur entre autres de bonnes Conservation,  Protection, Sauvegarde et 

Valorisation. 
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Ce processus non moins complexe d’appropriation du patrimoine, de plus en plus, fait intervenir 

des acteurs situés à différents niveaux responsabilité. Il s’agit : 

 

- de l’action privée qui met en scelle les citoyens, les groupes et fondations privées ;  

- de l’action publique ; 

- des professionnels ; 

- des institutions internationales.  

 

Chaque entité en ce qui la concerne, apporte sa contribution à l’édifice c’est-à-dire : protéger, 

enrichir et transmettre de façon responsable, le fruit du savoir et du savoir-faire des générations 

anciennes aux générations à venir. Ce, afin que la chaine de transmission nécessaire à l’édification des 

acquis du genre humain, ne se rompe pas.  

 

Les dispositifs issus des instruments juridiques nationaux et internationaux, de même que les 

méthodes endogènes de gestion du patrimoine culturel et naturel, y contribuent à plus d’un titre. 

 

Pour cerner à ce niveau de formation, le contexte général de la gestion du patrimoine à travers ses 

fondements juridiques et sociaux, nous analysons premièrement, la base conceptuelle de la gestion du 

patrimoine. Deuxièmement, les acteurs du patrimoine culturel. Troisièmement, les différents niveaux 

de lois y afférant. 

 

 

Plan du cours 

 

 

I-  NOTION DE GESTION DU PATRIMOINE 

  

1- Conservation 

2- Protection 

3- Sauvegarde 

4- Valorisation 

 

II- LES ACTEURS DU PATRIMOINE CULTUREL  

   

1- L’action privée  

a- Les citoyens   

b- Les groupes et fondations privées 

2- L’action publique  

3- Les professions liées au patrimoine   

4- Les institutions internationales  

 

III- LES DIFFERENTS NIVEAUX DE LOIS 

 

1- Le droit positif dans la protection du patrimoine culturel 

a- Les instruments juridiques nationaux 

- Les dispositions des Constitutions  

- Les textes législatifs  

- Les textes réglementaires 

b- Les instruments juridiques internationaux  

2- Méthode traditionnelle de gestion du patrimoine culturel et naturel   

a- L’environnement et ses composantes vus par l’africain 

b- L’Ecotourisme comme moyen d’appropriation de la nature : le cas du Mali  

 

 

CONCLUSION  
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